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ARTICLE 21

Après le mot :

« fonctions »,

supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 22.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de revenir aux dispositions initialement annoncées par le gouvernement en ce
qui concerne la recherche d'une meilleure étanchéité entre policiers, gendarmes, agents des services
de renseignement d'une part et activités privées d'intelligence économique d'autre part.


